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Direction régionale 

de l’économie de l’emploi  

du travail et des solidarités 

Provence Alpes Côte d’Azur  

 
 

 

 

 

 

DECISION portant affectations des postes d'agents de contrôle des services d'inspection du travail 
et gestion des intérims et suppléances 

 

 
 
 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes Côte 

d’Azur, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail, 

 

Vu la décision du DREETS du 2 septembre 2022 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail pour la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : Sont nommées comme responsables des unités de contrôle de direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 

- Unité de contrôle UC1 - TPM Var Ouest : Madame Virginie GRIMA ; 

- Unité de contrôle UC2 - Var Centre : Madame Béatrice SAUVIAT ; 

- Unité de contrôle UC3 - TPM Var Est : Madame Evelyne VILLADOMAT. 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" : 
 

  Section 83-01-01 : Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail 
  Section 83-01-02 : Madame Sylvie MUTEL, inspectrice du travail 
  Section 83-01-03 : Madame Catherine PLANTEGENEST, inspectrice du travail 
  Section 83-01-04 : Monsieur Gilles TORRENTE, inspecteur du travail 



 

  Section 83-01-05 : Madame Sonia GENEWE, contrôleur du travail 
Section 83-01-06 : Madame Florence BOURELLY, contrôleur du travail 
Section 83-01-07 : Monsieur Jérémy AMIC, inspecteur du travail 
Section 83-01-08 : Monsieur Riad KABACHE, inspecteur du travail 
Section 83-01-09 : section vacante 

 
A sein de l’Unité de contrôle « UC2 - Var Centre » : 
 
Section 83-02-01 : Monsieur Jérémy MOREL, inspecteur du travail 
Section 83-02-02 : Madame Malika MAUCOURT, inspectrice du travail 
Section 83-02-03 : Monsieur Vivien DE FARIA, inspecteur du travail  
Section 83-02-04 : Monsieur Tom FILIPPI, inspecteur du travail 
Section 83-02-05 : section vacante 

Section 83-02-06 : Madame Inès GABERT, inspectrice du travail 
Section 83-02-07 : Madame Roselyne SOULE, inspectrice du travail 
Section 83-02-08 : section vacante 

Section 83-02-09 : Madame Nathalie TENDIL, inspectrice du travail 
 
Au sein de l’Unité de contrôle « UC3 - TPM Var Est» : 
 
Section 83-03-01 : Monsieur David SAVELLI, inspecteur du travail 
Section 83-03-02 : Monsieur Fabian DARCISSAC, inspecteur du travail 
Section 83-03-03 : Monsieur  Guillaume BESSET, inspecteur du travail  
Section 83-03-04 : Madame Asmaa FRANCOIS, inspectrice du travail 
Section 83-03-05 : Madame Isabelle DEMELLIER, inspectrice du travail 
Section 83-03-06 : section vacante 

Section 83-03-07 : section vacante 

Section 83-03-08 : Madame Sylvie TAILHANDIER, inspectrice du travail 
Section 83-03-09 : Monsieur Yves-Laurent DAADOUN, inspecteur du travail 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 1 et 
2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - Var Ouest" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC2 - Var Centre" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  

 

 

 

 

 



 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09  

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 



 

• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-05 est assuré par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04  

 
• L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-05  

 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle "UC2 - Var Centre" : 
 



 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 
L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08  

 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC3 - TPM Var Est" : 
 

• L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC2 - Var Centre" 

 

L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 
• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-05 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
 section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  

 



 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 

• L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-03-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

 section 83-03-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

 section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-01 ou en cas d’absence ou d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09  
 
 

Article 4: Les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, 

soit vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des 

affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de 

décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux 

inspecteurs du travail mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur. 
 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou 

partie des établissements d'au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 

confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne D de l'annexe en vigueur. 

 

Article 7 : La présente décision, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, abroge et 

remplace la décision en date 11 juillet 2023 

 

Article 8 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence 

Alpes Côte d’Azur et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var sont chargés de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var. 

 
Annexe : Tableau affectations intérims suppléances des sections d'inspection du travail du Var. 



 

 

 

 

Fait à MARSEILLE, le 28 juillet 2023 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur 

 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 

 
 
 
 
 



 

 
Annexe 

 
Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles 

des services d'inspection du travail de la DDETS du Var 

Gestion des intérims et des suppléances 
 
 
 
 
 

       Suppléance des sections CT par des IT  

 Colonne A Colonne B    Colonne C Colonne D 

 
 
 
 
 
 

UC 1 
 
 

TPM 
Var 

Ouest 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC GRIMA Virginie 
 

83-01-01 JORDA Laurie IT    

83-01-02 MIUTEL Sylvie  IT    

83-01-03 PLANTEGENEST Catherine IT    

83-01-04 TORRENTE Gilles IT    

83-01-05 GENEWE Sonia CT  MUTEL Sylvie MUTEL Sylvie 

83-01-06 BOURELLY Florence CT  MUTEL Sylvie MUTEL Sylvie 

83-01-07 AMIC Jérémy IT    

83-01-08 KABACHE Riad IT    

83-01-09 Section vacante  PLANTEGENEST Catherine   
       

 

 

 

 

 

UC 2 
 

 

 

Var 
Centre 

Section NOM Prénom Grade UC/Section 
Intérim > 1 mois 

Décisions 
administratives 

Ets de 
+ de 50 salariés 

RUC SAUVIAT Béatrice 
 

83-02-01 MOREL Jérémy IT    

83-02-02 MAUCOURT Malika IT    

83-02-03 DE FARIA Vivien IT    

83-02-04 FILIPPI Tom IT    

83-02-05 Section vacante  MAUCOURT Malika   

83-02-06 GABERT Ines IT    

83-02-07 SOULE Roselyne IT    

83-02-08 Section vacante  TORRENTE Gilles   

83-02-09 TENDIL Nathalie IT    
       

 

 
 
 
 

UC 3 
 
 
 

TPM 
Var Est 

 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 
Décisions 

administratives 
Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC VILLADOMAT Evelyne 
 

83-03-01 SAVELLI David IT    

83-03-02 DEMELLIER Isabelle IT    

83-03-03 BESSET Guillaume IT    

83-03-04 FRANCOIS Asmaa IT BESSET Guillaume   

83-03-05 DARCISSAC Fabian IT    

83-03-06 Section vacante  TENDIL Nathalie   

83-03-07 Section vacante  DE FARIA Vivien   

83-03-08 TAILHANDIER Sylvie IT PLANTEGENEST Catherine   

83-03-09 DAADOUN Yves-Laurent IT TORRENTE Gilles   

 















































































































































































Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRETE PRÉFECTORAL DDTM/SAF/BCFSP/N° 2023 – 104 DU 31 JUILLET 2023
AUTORISANT DES BATTUES ADMINISTRATIVES AUX SANGLIERS

Le préfet du Var,

VU le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L. 427-1 à-7, R. 427-1 à-3 ;
VU l'arrêté ministériel du 27 mars 1973, fixant les modalités d'application de la loi du 
9 juillet 1971 ;
VU l'arrêté préfectoral du 7 mars 2022 relatif à la nomination des Lieutenants de
Louveterie pour la période 2020-2025 ;
VU l’arrêté préfectoral du 5 décembre 2022 portant délégation de signature à M. Laurent
Boulet, directeur départemental des territoires et de la mer ;
VU l’arrêté de subdélégation de signature du 22 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT l’importance des dégâts de gibiers commis sur les communes de Hyères
La Londe et La Crau ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE
ARTICLE 1er : des battues administratives aux sangliers seront effectuées sur les
communes de Hyères La Londe et La Crau, dans la limite de deux par semaine. Cette
mission est valable pour une durée de deux mois à compter de la signature du présent
arrêté.
ARTICLE 2 : Osvaldo Goletto, lieutenant de louveterie, est chargé d'organiser et de diriger
les battues. Cependant, pour l'exercice de celles-ci, il pourra s'adjoindre ou se faire
remplacer par tout autre lieutenant de louveterie désigné par l'arrêté préfectoral du 7
mars 2022 susvisé.
ARTICLE 3 : les battues pourront être effectuées avec traqueurs ou à l'aide des chiens ou
les deux simultanément et s'exerceront en tous lieux à l'exception des terrains clos et
attenants à une habitation.
Dans le cadre de ses missions, M. Osvaldo Goletto pourra équiper son véhicule
d’intervention d’un gyrophare.

ARTICLE 4 : les sangliers abattus seront partagés entre tous les participants à la battue.

ARTICLE 5     :  le lieutenant de louveterie préviendra au moins 24 heures à l'avance de la
date, de l'heure et du lieu du rendez-vous de la battue, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le président de la fédération départementale des chasseurs, le
chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, le chef de la brigade
de gendarmerie et lorsque la battue intéresse une forêt soumise au régime forestier, le
chef du service départemental de l'office national des forêts.
ARTICLE 6 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux mois
suivant sa publication. L'absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux
mois vaut rejet implicite. Le rejet du recours gracieux peut également être contesté
devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux mois.
ARTICLE 7     :  le secrétaire général de la préfecture du Var, le directeur départemental des
territoires et de la mer, Osvaldo Goletto sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise au président de la
fédération départementale des chasseurs du Var, au commandant du groupement de
gendarmerie du Var, au commandant de la brigade de gendarmerie territorialement
compétente, au chef du service départemental de l'office français de la biodiversité, au
président de l'association départementale des lieutenants de louveterie et aux maires des
communes de Hyères La Londe et La Crau, pour affichage, et tous les agents ayant des
fonctions de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Toulon, le 31 juillet 2023
Pour le Préfet et par délégation,

Destinataires :
- le Lieutenant de Louveterie 
- le Président de l'Association Départementale des

Lieutenants de Louveterie du Var ,
- le Commandant du Groupement de 

Gendarmerie,
- le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
- l’O.F.B.
- le président de la F.D.C.V.
- les maires des communes concernées
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